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Visualisation de la plateforme de demandes de subventions 

 

 
1. Nouvelle demande 

 

2. Choix de la mesure 
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3. Propriétaires et contacts 
 



M-06 Pompe à chaleur (sol/eau, eau/eau)  

4. Données du bâtiment 
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5. Données spécifique aux mesures 

 



M-06 Pompe à chaleur (sol/eau, eau/eau)  

 



M-06 Pompe à chaleur (sol/eau, eau/eau)  
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6. Annexes à joindre à la demande 
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7. Résumé de la demande 
 

8. Soumettre 
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Visualisation de la plateforme pour la demande d’achèvement 

 
Une fois les travaux terminés, vous devez vous connecter à la plateforme de demande afin 

d'enregistrer la fin des travaux. La procédure est similaire à celle de la demande de subvention. 

La demande de versement des subventions dûment remplie doit être signée et envoyée au 

centre de traitement. Les documents listés ci-dessous doivent être téléchargés de manière 

groupée sur la plateforme de traitement. 

 

 
Liste des annexes à fournir sur la plateforme : 

 Formulaire d’achèvement des travaux signé 

 Factures finales complètes, yc travaux annexes à considérer (démontage, électricité, 

maçonnerie, citerne, etc.) 

 Protocole de mise en service dûment rempli et signé, yc indications des réglages 

 Photos de la nouvelle production de chaleur (PAC, accumulateur, chauffe-eau, etc.) 

 Photos de la nouvelle distribution de chaleur (corps de chauffe avec vanne 

thermostatique, distributeur chauffage de sol, régulation par pièce, etc.) 

 Photos des compteurs d’énergie (électricité et chaleur) 

 Certificat du PAC système module, jusqu’à une puissance nominale de15 kWth  

https://wpsm.fws.ch 

 Attestation de conformité, si le responsable du projet est partenaire GSP certifié 

(Microsoft Word - Attestation de conformit\351 partenaire GSP certifi\351) (vs.ch) 

 Autorisation des autorités compétentes (forage, pompage) 

 Relevé géologique du forage (si entreprise non certifiée) 

 Coordonnées bancaires : 

o Habitat individuel : Infos bancaires du requérant: bulletin de versement, copie 

carte bancaire ou extrait compte bancaire à joindre obligatoirement 

o Hors habitat individuel (normes SIA 380/1 cat. II) : Infos bancaires du 

propriétaire ou de la copropriété : bulletin de versement, copie carte bancaire ou 

extrait compte bancaire à joindre obligatoirement 

https://wpsm.fws.ch/
https://www.vs.ch/documents/347568/0/Attestation+de+conformit%C3%A9+partenaire+GSP+certifi%C3%A9.pdf/586b0826-b959-41c9-9981-17a23229cee0

